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Générale colonial

Décision n° 75-1913/SG/FP portant admission des ayants droit de
Ali Farah ex caporal de la Garde Territoriale mle 25 au bénéfice
d’'une pension de réversion .

n°® 75-1913/SG/FP

Ministére Date de publication
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 17 octobre 1975
Numéro JO Date du numéro
n°® 21 du 10/11/1975 10 novembre 1975

TEXTE INTEGRAL

Les ayants droit désignés ci-aprés de M. Ali Farah ex-caporal + 2 de la Garde Territoriale, mle 25, sont admis au bénéfice
d’une pension de reversion pour compter du ler mai 1975. Mme Fatouma Doualeh Bouh, veuve Kadra Ali, née le 12-4-1965
orpheline Mariam Ali, née le 19-3-1966 orpheline Mohamed Ali, né le 31-7-1969 orphelin Osman Ali, né le 18-6-1971 orphelin
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